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Réseau parents (action de 
remobilisation vers l'emploi 
pour des parents isolés 
n'ayant pas de mode garde 
pour leur(s) enfant(s)

Cette action a pour objectif d’accompagner des parents isolés, éloignés de l’emploi et ayant de jeunes enfants afin de les amener à 
mettre en place un parcours de recherche d'emploi tout en assurant la garde de leurs enfants. Pour les parents bénéficiaires de 
cette action et ayant des enfants non scolarisés et sans solution de garde, un accueil de leur enfant dans les locaux où se déroulera 
l’action sera prévu. La proximité permettra aux parents, si nécessaire, d’intervenir rapidement. 
L’accueil sera réalisé par 2 professionnels d’Adom 61 et sera limité afin de garantir la qualité de l’accompagnement des enfants.
Les parents, accompagnés par l’Etape, bénéficieront, quant à eux, de plusieurs modules leur permettant un retour progressif vers 
un parcours d’insertion sociale et professionnelle :
*  Mettre en place sa stratégie de recherche d’emploi
*  Développer les compétences psychosociales en lien avec la parentalité et l'accès à l'emploi 
*  Découvrir l'offre de service relative à la garde d'enfant mobilisable sur le territoire pour permettre une reprise d'activité 
*  Mieux se connaitre pour mieux gérer ses émotions 

 Action nouvelle 1 000 €          1 000 €

Avis favorable de la DAT.
Cette action est principalement financée par le CD 61et 
la CAF. Il s'agit d'une demande de co-financement de 
1000 €. 
Versement de la subvention en une fois.
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Le Potager en permaculture 

API Potager

API Potager a pour objectif de valoriser la biodiversité et de contribuer à la préservation de l'environnement en proposant des 
animations pédagogiques d'éducation à l'environnement et au développement durable auprès de différents publics : scolaires, 
particuliers... L'association se distingue également par sa dimension apicole et permet d'initier le public à la découverte de 
l'apiculture. Un rucher pédagogique devrait d'ailleurs être installé sur le terrain d'API potager à l'endroit où se trouve une renouée du 
Japon. Cette dernière (plante envahissante) doit préalablement être éradiquée ou au moins contenue pour éviter sa propopagation, 
ce qui est prévu par l'association en 2026 en lien avec le service espaces verts de la Ville de Flers. 
API Potager travaille également en collaboration avec la maison d'activité St Michel sur le jardin partagé "papilles et papillons", 
plusieurs activités sont proposées aux habitants dans ce cadre.

2 500 €             2 500 €          2 500 €

Avis favorable de la DAT.
Cette action devrait, pour l'an prochain, être suivie par la 
volet environnement de Flers Agglo.
Versement de la subvention en une fois.
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Mission d'accompagnement 

de l'AIFR : consolider son 

modèle économique et sa 

gouvernance

Suite aux difficultés financières de l’AIFR et à la suspension de l’activité maraichage, les partenaires locaux, notamment Flers 
AGGLO, ont incité l’association à se faire accompagner afin d'anticiper et projeter l'avenir de l'association, tant dans sa dimension 
économique que sur l'organisation de sa gouvernance.
L'intervention du prestataire retenu, CGA Conseil, vise à accompagner les dirigeants de l'AIFR dans la construction et la mise en 
œuvre d'une stratégie de consolidation/développement économique. II s'agira également d'optimiser et de renforcer le 
fonctionnement de la chaine de pilotage stratégique de l'association, en travaillant notamment sur l'organisation de la gouvernance. 
Dans ce cadre, l'ingénierie de conseil devra permettre de :
* Caractériser les évolutions du modèle économique et financier de l'association en privilégiant une approche par domaine 
d'activités 
* Construire et chiffrer une stratégie de consolidation/développement à moyen terme 
* Adosser le modèle économique à une chaine de pilotage et une gouvernance optimisées.

Action nouvelle 8 000 €          8 000 €

Avis favorable de la DAT.
Des demandes de subvention auprès des différentes 
CDC ont été effectuées.
Versement de la subvention en deux fois, selon 
l'avancement de l'accompagnement. 

2 500 € 11 500 € 11 500 €

Annexe à la délibération n° 2026-100
du CC n° 03 en date du 18.06.2026

Le Président,

Jérémy PRÉVOST
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